
La vente est soumise à la législation française et aux conditions
de vente figurant dans ce catalogue, elle est faite au comptant
et conduite en Euros (€).

ESTIMATIONS
Le prix de vente estimé figure à côté de chaque lot dans le
catalogue, il ne comprend ni les frais à la charge de l’acheteur,
ni la TVA.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
Les acquéreurs paieront en sus du prix de l’adjudication « prix marteau »,
les frais suivants, dégressifs par tranche et par lot :

LIVRES
Jusqu’à 150 000 € : 19,5 % + TVA soit 20,57 % TTC.
Au-delà de 150 000 € : 12 % + TVA soit 12,66 % TTC.
Les lots dont le numéro est précédé par le symbole ƒ sont soumis à des
frais additionnels de 5,5 % HT soit 5,80 % TTC du prix de l’adjudication. 
Pour de plus amples renseignements, nous vous remercions de bien
vouloir contacter notre service caisse au +33 1 53 30 30 35.

AUTRES LOTS
Jusqu’à 150 000 € : 19,5 % + TVA soit 23,32 % TTC.
Au-delà de 150 000 € : 12 % + TVA soit 14,35 % TTC.
Les lots dont le numéro est précédé par le symbole ƒ sont soumis à des
frais additionnels de 5,54 % HT soit 6,57 % TTC du prix de l’adjudication.

GARANTIES
Les indications figurant au catalogue sont établies par Tajan et l’expert
du lot avec la diligence requise par une société de ventes volontaires
de meubles aux enchères publiques, sous réserve des rectifications
éventuelles annoncées au moment de la présentation de l’objet et por-
tées au Procès-Verbal de la vente. Ces informations, y compris les
indications de dimension figurant dans le catalogue ne sont fournies
qu’à titre indicatif et ne sauraient engager la responsabilité de Tajan.
Une exposition préalable est organisée et ouverte au public et n’est
soumise à aucun droit d’entrée, permettant aux acquéreurs de se ren-
dre compte de l’état et dimensions exactes des biens mis en vente, il
ne sera admis aucune réclamation une fois l’adjudication prononcée.
Pour tous les objets, dont le montant de l’estimation basse dépasse
1 000 € figurant dans le catalogue de vente, un rapport de conditions
sur l’état de conservation des lots pourra être communiqué sur
demande. Les informations y figurant sont fournies gracieusement et
à titre indicatif uniquement. Celles-ci ne sauraient engager en aucune
manière la responsabilité de Tajan. Par ailleurs, aucune réclamation à
propos des restaurations d’usage, retouches ou ré-entoilages ne sera
possible.

PARTICIPATION À LA VENTE
Pour participer à la vente, il sera demandé à toute personne qui sou-
haite participer à une vente organisée chez Tajan pour la première fois
ou n’ayant pas participé récemment à une vente Tajan de fournir des
références bancaires. Il sera également nécessaire de fournir une
pièce d’identité. 

ORDRE D’ACHAT ET ENCHÈRES PAR TÉLÉPHONE
Les ordres d’achat sont un service gracieux rendu au client. En aucun
cas Tajan ne pourra être tenu responsable de tout problème d’exécu-
tion desdits ordres.
Si vous souhaitez faire une offre d’achat par écrit ou enchérir par télé-
phone, vous devez utiliser le formulaire prévu à cet effet en fin de cata-
logue. Celui-ci doit nous parvenir au plus tard 2 jours ouvrés avant la
vente accompagné de vos coordonnées bancaires, ainsi qu’une copie
d’une pièce d’identité.
Dans le cas de plusieurs offres d’achat de montant égal, la première
offre reçue par Tajan l’emporte sur les autres.
Les enchères par téléphone sont un service gracieux rendu aux clients
qui ne peuvent se déplacer. En aucun cas Tajan ne pourra être tenue
responsable d’un problème de liaison téléphonique. Par ailleurs, Tajan
se réserve le droit d’enregistrer toute communication téléphonique
durant la vente.
Dans ces deux cas, les ordres doivent être données en Euros.

ENCHÈRES
Les enchères suivent l’ordre des numéros au catalogue.
Tajan est libre de fixer l’ordre de progression des enchères et les
enchérisseurs sont tenus de s’y conformer.
Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l’adjudicataire.
En cas de double enchère reconnue effective par Tajan, l’objet sera
remis en vente, tous les amateurs présents pouvant concourir à cette
deuxième mise en adjudication.
Toute personne qui enchérit durant la vente est réputée le faire à titre
personnel et en assume la pleine responsabilité, à moins d’avoir pré-
alablement fait enregistrer par Tajan un mandat régulier précisant que
l’enchère est réalisée au profit d’un tiers.
La vente aura lieu en Euros (€). Un panneau convertisseur de devises
sera mis à la disposition des enchérisseurs durant la vente. Les infor-
mations y figurant sont fournies à titre indicatif seulement. Des erreurs
peuvent survenir dans l’utilisation de ce système et Tajan n’est en
aucun cas responsable pour ces informations. Seules les informations
fournies par le commissaire priseur habilité en Euros font foi.

PAIEMENT
Les achats sont payables comptant, sur le lieu de la vente ou au ser-
vice Caisse de la société Tajan, 37 rue des Mathurins 75008 Paris.
Les achats ne peuvent être retirés qu’après paiement de l’intégralité
des sommes dues. En cas de paiement par chèque ou par virement, la
délivrance des objets pourra être différée jusqu’à l’encaissement. Dès
l’adjudication, l’objet sera sous l’entière responsabilité de l’adjudica-
taire. L’acquéreur sera lui-même chargé de faire assurer ses acquisi-
tions. Tajan décline toute responsabilité quant aux dommages que
l’objet pourrait encourir, et ceci dès l’adjudication prononcée.
Le paiement peut être effectué :
Par chèque en Euros
Par carte bleue, Visa, American Express
En espèces, en Euros, dans certaines limites et notamment : 3 000 €
pour les personnes physiques résident français.
Par virement bancaire en Euros sur le compte :
4079 8000 0111 4095 0000 156 -  TAJAN SA
BANQUE OBC
57 AVENUE D’ IÉNA,  75116 PARIS,  FRANCE
CODE BANQUE :  4 .798
CODE GUICHET :  00001
CODE SWIFT :  OBCBFRPP
IBAN :  FR 76

DÉFAUT DE PAIEMENT
Conformément à l’article 14 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000,
à défaut de paiement par l’adjudicataire, après mise en demeure res-
tée infructueuse, à la demande du vendeur, le lot sera remis en vente
sur folle enchère de l’adjudicataire défaillant. Dans ce cas, Tajan récla-
mera à l’adjudicataire défaillant de percevoir de sa part la différence
entre le prix global initial et le prix global sur folle enchère pour le cas
où ce dernier serait inférieur.
Dans certains cas, l’Etat Français peut exercer un droit de préemption
sur les œuvres d’art ou les documents privés mis en vente publique.
L’Etat se substitue alors au dernier enchérisseur. Dans un tel cas, le
représentant de l’Etat fait la déclaration de préemption à Tajan une fois
prononcée l’adjudication de l’œuvre mise en vente et il en est fait men-
tion dans le procès verbal. La décision de préemption doit ensuite être
confirmée dans un délai de quinze jours. Tajan n’est en aucun cas
responsable des décisions administratives de préemption pouvant être
prises.

RETRAIT DES ACHATS
Pour toute information concernant le lieu de retrait de leurs objets, les
acheteurs sont invités à téléphoner au +33 1 53 30 30 04
Il est vivement demandé aux adjudicataires de procéder à un enlève-
ment le plus rapide possible de leurs achats, afin de limiter les frais de
stockage pouvant être à leur charge. L’entreposage des lots ne saurait
engager en aucune façon la responsabilité de Tajan.
Sauf accord écrit préalable, chaque lot adjugé sera livré à la société
Les Transports Monin. Cette entreprise pourra, sur devis préalable-
ment approuvé, assurer l’expédition des achats. Les 8 premiers jours
de stockage suivant la vente seront gratuits. Au-delà, la société Monin
facturera des frais d’entreposage et d’assurance à l’adjudicataire.

CONDITIONS DE VENTE ET ENCHÈRES



The sale is governed by French Law and the terms of sale presented
in this catalogue. The sale is made upon the condition of immediate
payment and is executed in Euros (€). The present document is a
translation of the French version of these terms of sale. In the event of
a dispute, the French language version of these terms will be conside-
red as the valid terms.

ESTIMATES
The estimate appearing beside each lot does not include the buyer’s
premium, other expenses as defined herein or VAT.

BUYER’S PREMIUM
In addition to the hammer price, the purchaser will pay a Buyer’s
Premium for each lot as follows:

BOOKS
For the consideration up to €150 000: 
19,5% + VAT ie 20,57% tax included.
For the amount of the consideration exceeding €150 000: 
12% + VAT ie 12.66% tax included.

OTHER LOTS
For the consideration up to €150 000: 
19.5% + VAT, ie 23,32% tax included.
For the amount of the consideration exceeding €150 000:
12% + VAT, ie 14.35% tax included.
Lots marked with the ƒ symbol will be subject to an additional charge of
5.54% (excluding VAT), ie 6.57% tax included, of the hammer price.

EXCEPTIONS
Lots marked with the ƒ symbol will be subject to an additional charge of
5.5% (excluding VAT), ie 5.80% tax included, of the hammer price.
For more information, please contact our cashier on +33 1 53 30 30 35.

WARRANTIES
The representations made in the catalogue are made by Tajan and the
designated expert for the lot to the standards required for a French
auction house and subject to corrections and amendments which may
be made by the accredited auctioneer at the time of the sale. This
information, including the dimensions stated in the catalogue are sta-
ted for information purposes only and Tajan’s responsibility may not be
engaged for any difference. Pre-auction viewings are open to the
public free of charge to enable potential purchasers to examine the
state and exact dimensions of any work offered for sale. No claim may
be made once the auctioneer’s hammer has fallen.
A condition report is available on request for all lots presented in the
catalogue and for which the low estimate exceeds €1 000. This report
may be provided free of charge and for information purposes only.
Tajan offers no warranty for the information contained therein
Furthermore, no claim may be made for any usual restoration, rewor-
king, or remounting.

BIDDING
In order to participate in the sale, new clients or those who have not
recently purchased an item in a Tajan sale will be required to present
a bank reference and identity papers. 

ABSENTEE BIDS AND TELEPHONE BIDS
Absentee bids are a service provided free of charge to our clients.
Tajan accepts no liability for any problem in the execution of such
orders.
If you wish to make an absentee bid in writing, or participate by tele-
phone, please use the form provided at the end of this catalogue. The
form must reach Tajan no later than two days before the date of the
sale, together with your bank references and copy of your proof of
identity.
If Tajan receives absentee bids for the same amount, the first such bid
received will prevail.
Telephone bids are a service provided free of charge to our clients.
Tajan accepts no liability for any problem in the execution of such
orders, including any problem resulting from the connection.
Furthermore, Tajan reserves the right to record any telephone conver-
sation made during the sale.
In both of the above cases, the bids must be made in Euros.

BIDDING
The auction will be carried out following the order of the lot numbers as
they are presented in the catalogue.
Tajan is free to set the increment of each bid, and all bidders must adhe-
re to this process. The highest and last bidder will be the prevailing bidder.
In the event of a double bid duly recognized as such by Tajan, the lot
will be put back to sale and all bidders will be entitled to continue bid-
ding.
Any person making a bid at the sale is deemed to be doing so in his
own name and assumes full responsibility for his bids, unless he has
registered himself as an agent with Tajan, prior to the sale and in a
manner acceptable to Tajan.
The sale is carried out in Euros (€). As a service to the bidders, a cur-
rency conversion panel will be shown during the auction. The curren-
cy rates shown are indicative only. Errors or discrepancies may occur
and in no event is Tajan responsible for the information shown on this
panel. The only valid information is the euro price as stated by the auc-
tioneer.

PAYMENT
Buyers are expected to pay for purchases immediately after the auc-
tion at the cashier’s department, Tajan, 37 rue des Mathurins, 75008
Paris, France. 
Possession of purchases may only be made after full payment of all
sums due. Should payment be made by cheque or wire transfer, the
release of lots may be delayed until the amount is credited on Tajan’s
account. Once the hammer falls, the lot becomes the responsibility of
the purchaser who will be required to insure it. From this moment,
Tajan will no longer be responsible for any damage which the lot could
suffer.
Payment may be made:
By cheque in Euros
By credit card, Carte Bleue, Visa, American Express
In cash, subject to certain limits and notably, €3 000 for individuals
resident in France
By wire transfer to:
4079 8000 0111 4095 0000 156 -  TAJAN SA
BANQUE OBC
57 AVENUE D’ IÉNA,  75116 PARIS,  FRANCE
CODE BANQUE:  4 .798
CODE GUICHET:  00001
CODE SWIFT:  OBCBFRPP
IBAN:  FR 76

NON-PAYMENT
In accordance with Article 14 of Law # 2000-642, in the event of the
buyer failing to pay and after a notice and demand for payment having
been made by Tajan and ignored by the buyer, the lot will be repre-
sented for sale without the consent of the buyer. In such a case, Tajan
will claim any difference between the original purchase price and the
re-sale price from the buyer who failed to pay.

PRE-EMPTION
In certain cases the French State is entitled to use a pre-emption right
to acquire works of art or documents presented in an auction. In such
a case the State substitutes itself for the final bidder and becomes the
purchaser of the work. In such a case, the representative of the State
announces the exercise of a pre-emption right once the hammer falls
and this will be duly recorder in the official sale records. The decision
of the French state to pre-empt must be confirmed within 15 days of
the auction. Tajan may not be held responsible for any administrative
decision taken by the French State regarding the use of its pre-emp-
tion right.

DELIVERY
For any confirmation concerning the withdrawal of a purchase, buyers
may call Tajan on +33 1 53 30 30 04.
Tajan strongly recommends that the purchaser of any lots takes pos-
session of their purchases as soon as possible in order to limit their
storage costs. Tajan is not responsible for any risks associated with
such storage.
Unless agreed in writing before the auction, all sold lots will be delive-
red to Transports Monin. No charge will be made for the first eight days
of storage. Thereafter, Transports Monin will invoice storage and insu-
rance costs to the purchaser. 

TERMS OF SALE AND BIDDING


